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Municipalité rurale de Montcalm 
Procès-verbal 

Réunion ordinaire du conseil d’avril - le 17 mai 2023 à 7 h 
Procès-verbal de la réunion ordinaire de la Municipalité rurale de Montcalm, tenue aux 
bureaux municipaux, au Village de Letellier, en la Province du Manitoba, le 17 mai 2023 à 
7 h. 
 
  

présents : préfet Paul Gilmore 

a quitté la réunion à 
9 h 50 conseiller   Émile Rémillard 

    Louis Duval 

.   Jean Barnabé 

    Harold Janzen 

a quitté la réunion à 
9 h 51   Paul Sabourin 

      

  directrice générale Jolene Bird 

est arrivée à 8 h directrice générale adjointe par 
intérim Mélanie Collette 

Si un point est inscrit à l’ordre du jour, mais ne figure pas au procès-verbal correspondant, 
cela signifie qu’aucun rapport n’a été présenté. 
 

 
 

1 Ouverture de la réunion 

Le préfet Paul Gilmore a déclaré la réunion ouverte à 7 h. 

2 Adop�on de l’ordre du jour 
No de résolu�on : 23 078 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU que l’ordre du jour de la réunion du 17 mai 2023 soit par la présente 
adopté tel qu’amendé par le conseil. 

ADOPTÉE 

3 Adop�on du procès-verbal 
No de résolu�on : 23 079 
Proposée par : Émile Rémillard 
Appuyée par : Jean Barnabé 

IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la dernière réunion ordinaire du 19 avril 
2023 soit adopté tel que présenté au conseil. 

ADOPTÉE 

4 Finances - liste des comptes à approuver 
No de résolu�on : 23 080 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Harold Janzen 
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IL EST RÉSOLU que le rapport du comité des finances soit adopté tel que présenté et 
que les factures soient payées par la directrice générale comme suit : 

du chèque no 20230490 au chèque no 20230620 

Total : 338 127,78 $ 

ADOPTÉE 

4.1 États financiers 
No de résolu�on : 23 081 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Émile Rémillard 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte les états financiers du 30 avril 2023 tels que 
présentés. 

ADOPTÉE 

4.2 Rapport sur les réserves 

4.3 Rapport sur les heures supplémentaires 

4.4 Rapport sur les permis de construc�on 

5 Déroga�ons, usages condi�onnels et autres audiences 

5.1 Audience publique sur ordonnance de déroga�on V1/23 - ouverture - 9 h 
No de résolu�on : 23 082 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Harold Janzen 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil suspende sa réunion ordinaire et qu'il se réunisse en 
audience publique pour la demande d’ordre de déroga�on V1/23. 

ADOPTÉE 

5.2 Audience publique sur ordonnance de déroga�on V1/23 - clôture 
No de résolu�on : 23 083 
Proposée par : Harold Janzen 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU que l'audience publique pour la demande d’ordre de déroga�on 
V1/23 soit close. 

ADOPTÉE 

5.3 Ordonnance de déroga�on V1/23 - décision 
No de résolu�on : 23 084 
Proposée par : Émile Rémillard 
Appuyée par : Paul Sabourin 

ATTENDU QUE Norbert et Lucete Parent, propriétaires enregistrés de SO28-2-1E, 
2049, route 10N, et dont le zonage est AG Agriculture Générale, a fait une demande 
pour modifier la superficie minimale requise de 80 acres à 70 acres; 

ATTENDU QUE la déroga�on est une exigence du lo�ssement 4151-22-8254; 

IL EST RÉSOLU QUE la demande de déroga�on no V1/23 soit APPROUVÉE sans 
condi�ons pour modifier la superficie minimale requise de 80 acres à 70 acres. 

ADOPTÉE 

5.4 Audience publique sur permis d'usage condi�onnel C2/23 - ouverture - 9 h 15 
No de résolu�on : 23 085 
Proposée par : Louis Duval 
Appuyée par : Jean Barnabé 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil suspende sa réunion ordinaire et qu'il se réunisse en 
audience publique pour la demande d’usage condi�onnel C2/23. 

ADOPTÉE 

5.5 Audience publique sur permis d'usage condi�onnel C2/23 - clôture 
No de résolu�on : 23 086 
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Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Émile Rémillard 

IL EST RÉSOLU que l'audience publique pour la demande de permis d’usage 
condi�onnel C2/23 soit close. 

ADOPTÉE 

5.6 Permis d'usage condi�onnel C2/23 - décision 
No de résolu�on : 23 087 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Harold Janzen 

ATTENDU QUE la demanderesse et propriétaire Kelsey Pomarenski du 13, baie 
Montcalm, Saint-Jean-Bap�ste, zoné RG Résiden�el Général, a fait une demande de 
permis d’usage condi�onnel afin d’exploiter une entreprise de massothérapie à 
domicile; 

IL EST RÉSOLU QUE le permis d'usage condi�onnel C2/23 soit APPROUVÉ pour 
l'exploita�on d'une entreprise de massothérapie à domicile au 13, baie Montcalm à 
Saint-Jean-Bap�ste; 

APPROUVÉ aux condi�ons suivantes : 

AUCUNE 

ADOPTÉE 

6 Déléga�ons 

6.1 Cheryl Demarck - Chambre de commerce de Morris - 10 h 

Cheryl Demarck, présidente de la Chambre de commerce de Morris, a assisté à la 
réunion du conseil pour discuter des possibilités qu’elle pourrait offrir à la 
municipalité de Montcalm. 

7 Projets de règlements 

7.1 Règlement no 846/23 sur les droits et frais 2023 - 2e lecture 
No de résolu�on : 23 088 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Harold Janzen 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 846/23 sur les droits et frais 2023 soit adopté 
en DEUXIÈME lecture. 

ADOPTÉE 

7.2 Règlement no 846/23 sur les droits et frais 2023 - 3e lecture 
No de résolu�on : 23 089 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 846/23 sur les droits et frais 2023 soit adopté 
en TROISIÈME et DERNIÈRE lecture. 

nom pour contre absten�on absent 
Jean Barnabé ✓    
Louis Duval ✓    
Paul Gilmore ✓    
Harold Janzen ✓    
Émile Rémillard ✓    
Paul Sabourin ✓    

ADOPTÉE 

7.3 Règlement no 847/23 sur l’applica�on des règlements - 3e lecture 
No de résolu�on : 23 090 
Proposée par : Émile Rémillard 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 847/23 sur l’applica�on des règlements soit 
adopté en TROISIÈME et DERNIÈRE lecture. 
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nom pour contre absten�on absent 
Jean Barnabé ✓    
Louis Duval ✓    
Paul Gilmore ✓    
Harold Janzen ✓    
Émile Rémillard ✓    
Paul Sabourin ✓    

ADOPTÉE 

7.4 Règlement no 845/23 sur les taux d’imposi�on 2023 - 2e lecture 
No de résolu�on : 23 091 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Harold Janzen 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 845/23 sur les taux d’imposi�on 2023 soit 
adopté en DEUXIÈME lecture tel qu’amendé. 

ADOPTÉE 

7.5 Règlement no 845/23 sur les taux d’imposi�on 2023 - 3e lecture 
No de résolu�on : 23 092 
Proposée par : Jean Barnabé 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement no 845/23 sur les taux d’imposi�on 2023 soit 
adopté en TROISIÈME et DERNIÈRE lecture. 

nom pour contre absten�on absent 
Jean Barnabé ✓    
Louis Duval ✓    
Paul Gilmore ✓    
Harold Janzen ✓    
Émile Rémillard ✓    
Paul Sabourin ✓    

ADOPTÉE 

8 Rapport sur les comités 

8.1 Rapport du directeur des travaux publics 
No de résolu�on : 23 093 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Harold Janzen 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le rapport du directeur des travaux publics du 
17 mai 2023 tel que présenté. 

ADOPTÉE 

8.2 Projet d’aténua�on des effets du chemin St. Mary’s 

La directrice générale Jolene Bird a présenté une brève mise à jour. 

8.3 Comité de l’OMU 

Rien à signaler. 

8.4 Comité du D. u. l. 

Le conseiller Paul Sabourin et la directrice générale Jolene Bird ont présenté une 
brève mise à jour. 

8.5 Pembina Valley Water Co-op 

Le préfet Paul Gilmore a présenté une brève mise à jour. 

8.6 Rapport du comité de l’AMBM 



page 5  de  7 

 

Le préfet Paul Gilmore et la directrice générale Jolene Bird ont présenté une brève 
mise à jour. 

8.7 Comité du projet d’aide à la vie autonome 

Le conseiller Harold Janzen a présenté une mise à jour verbale. 

8.8 District du bassin versant de la vallée de la Pembina 

Le conseiller Harold Janzen a présenté une mise à jour verbale. 

8.9 District du bassin hydrographique Seine-Rat-Roseau 

La directrice générale Jolene Bird a présenté une brève mise à jour. 

8.10 Caucus RPGS 75 

Le préfet Paul Gilmore a présenté une brève mise à jour.  

9 Rapports des groupes subordonnés 

9.1 Parcs et loisirs Saint-Jean 

Le conseiller Paul Sabourin a présenté une brève mise à jour verbale.  

9.2 Letellier Athle�cs Associa�on 

Le conseiller Jean Barnabé a présenté une brève mise à jour verbale. 

9.3 Centre culturel et communautaire de Saint-Joseph 

Rien à signaler. 

9.4 Musée Saint-Joseph Museum 

Le conseiller Émile Rémillard fait une brève mise à jour.  

9.5 Bibliothèque Montcalm Library 

Le conseiller Paul Sabourin a présenté une brève mise à jour verbale. 

9.6 Paradis 

Le préfet Paul Gilmore a présenté une brève mise à jour. 

9.7 District des mauvaises herbes Valley 

Le conseiller Harold Janzen et la directrice générale Jolene Bird ont présenté une 
brève mise à jour. 

10 Correspondance 

10.1 Correspondance - ac�on requise 

10.1.1 Decora�on Day 
No de résolu�on : 23 094 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU QUE le conseiller Harold Janzen représente la M. r. de Montcalm à la 
cérémonie de Decora�on Day à Morris, au Manitoba, le 4 juin 2023. 

ADOPTÉE 

10.1.2 Inonda�on du printemps 2023 - Aide financière aux sinistrés 
No de résolu�on : 23 095 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Jean Barnabé 

ATTENDU QUE la Municipalité rurale de Montcalm a subi des inonda�ons au 
printemps 2023; 

ATTENDU QUE la M. r. de Montcalm a engagé des dépenses pour se préparer aux 
inonda�ons prévues; 
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ATTENDU QUE l’infrastructure de la M. r. de Montcalm a été touchée de façon 
importante par les inonda�ons dans plusieurs secteurs de la municipalité et qu’elle 
devra faire l’objet de répara�ons et de restaura�ons majeures; 

IL EST RÉSOLU QUE la M. r. de Montcalm prépare une évalua�on des répercussions 
sur la communauté et demande une aide financière provinciale aux sinistrés (AFS) 
pour couvrir les coûts engagés dans la prépara�on, l’interven�on et le 
rétablissement à la suite de l’inonda�on printanière de 2023. 

ADOPTÉE 

10.1.3 G/A-035 - Poli�que en ma�ère d’abus et d’agression - RÉVISÉE 
No de résolu�on : 23 096 
Proposée par : Harold Janzen 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU QUE la M. r. de Montcalm adopte la Poli�que G/A-035 en ma�ère 
d’abus et d’agression telle que présentée. 

ADOPTÉE 

10.1.4 Demande de la Huterian Broadband Network Inc. 
No de résolu�on : 23 097 
Proposée par : Paul Sabourin 
Appuyée par : Émile Rémillard 

ATTENDU QUE la Huterian Broadband Network Inc. a demandé la permission 
d’installer un câble à fibres op�ques dans le droit de passage de la M. r. le long de la 
route 10E au sud de la colonie Oak Bluff jusqu’à la route 22N et de con�nuer le long 
de la route 22N jusqu’à la limite de la M. r. de Montcalm; 

ATTENDU QUE l’objec�f de ce projet est de relier plusieurs colonies sur un réseau 
de fibres op�ques; 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve la demande telle que présentée. 

ADOPTÉE 

10.2 Nouvelle correspondance et autres affaires 

10.2.1 Système d’huile en vrac 

10.2.2 Discussion de suivi sur la visite à Mid Canada Transport 

10.3 Correspondance - reçue à �tre d’informa�on 

de sujet 

Ville d’Altona mise à jour sur la gouvernance de la 
clinique d’Altona 

Municipalité rurale de Lac-du-Bonnet tournoi de golf municipal du district de 
l’Est 2023 

Municipalité rurale de Lac-du-Bonnet letre d’invita�on officielle - tournoi de 
golf 

Comité de liaison communautaire procès-verbal du 30 mai 2023 

notes sur les préfets et maires de la vallée 
de Pembina notes du 5 mai 2023 

    

    

    

    

    
 

11 Affaires en cours 

11.1 Développement d’affaires/visites 

11.2 Inonda�ons 
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12 Rapport de la directrice générale 
No de résolu�on : 23 098 
Proposée par : Harold Janzen 
Appuyée par : Jean Barnabé 

IL EST RÉSOLU que le conseil adopte le rapport de la directrice générale du 17 mai 
2023 tel que présenté. 

ADOPTÉE 

13 Levée de la séance 
No de résolu�on : 23 101 
Proposée par : Harold Janzen 
Appuyée par : Louis Duval 

IL EST RÉSOLU que le conseil de Montcalm autorise et confirme toutes les 
instruc�ons et direc�ves à la direc�on, et les ques�ons reçues à �tre d’informa�on; 

IL EST AUSSI RÉSOLU que cete séance soit levée et que la prochaine réunion 
ordinaire du conseil ait lieu le 21 juin 2023 à 8 h 30. 

Levée de la séance : 10 h 25. 

ADOPTÉE 

 
 

______________________________             ______________________________ 

préfet   directrice générale 
 

 


